
Cher(e)s Ami(e)s, 
 

Depuis Liège (1970), la Belgique n’avait pas été choisie comme lieu de notre 
congrès, aussi avons-nous jugé qu’il fallait renouer des liens avec nos sociétaires 
belges. 
Nous avons saisi l’opportunité de l’année européenne de l’innovation et de la 
création pour choisir comme thème : 

L’ESPRIT CREATIF du TEXTILE EUROPEEN 
Face à la Mondialisation 

La mondialisation des approvisionnements textiles en produits classiques et la 
généralisation des circuits courts imposent une nouvelle vision textile européenne 
et un retour à ce qu’Alain PEYREFITTE appelle un «éthos de confiance», c'est-à-
dire une disposition d’esprit bousculant les tabous, favorisant l’innovation, la 
mobilité et l’initiative. 
N’est-ce pas précisément aujourd’hui qu’il faut retrouver cette confiance en nous ? 
Au travers des différentes conférences, nous espérons vous montrer des voies de 
recherches textiles et d’innovation dans les domaines les plus variés : 
�  Evolution et vision européenne sur le textile. 
�  Savoir-faire de la chimie textile. 
�  Nouvelles fibres bio-sourcées et techniques durables. 
 
Le Comité d’Organisation Nord-Belgique et Daniel HAZARD, Président de 
l’ACIT, se réjouissent dès à présent de vous accueillir, nombreux, à Bruxelles. 
lors de ce 72ème Congrès. 

ASSOCIATION DES CHIMISTES DE L'INDUSTRIE 
TEXTILE   
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Site web : www.acit.asso.fr - Email : contact@acit.asso.fr  

Secrétariat ACIT 
Le secrétariat de  

l’ACIT et la 
trésorerie sont assurés 

à la  
Maison du Textile 

37-39 rue de Neuilly 
92110 Clichy 

Tél : 01 47 56 31 70 
Fax : 01 47 30 27 09 

 
Mme Marie-Angèle 
DURAND est à votre 
disposition pour toute 
information 
concernant l’ACIT. 
Merci d’envoyer 
désormais tout le 
courrier à cette 
adresse en précisant 
s’il concerne :  
Daniel HAZARD 
Président 
Jean-Pierre GALLET 
Vice-Président 
Lionel DUCROCQ 
Vice-Président 
Georges ROOS 
Secrétaire du CA 
Claude TREZAIN 
Trésorier 
J e a n - F r a n ç o i s 
GIBIER 
Trésorier Adjoint  
Une offre ou une   
demande d’emploi 
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A NOTER DANS VOS AGENDAS 
Pré-inscription au 72ème Congrès de l'ACIT - Vendredi 16 Octobre 2009 - Bruxelles 

Nom du Congressiste : ................................................................................................................ 
Société : ....................................................................................................................................... 
Adresse : ...................................................................................................................................... 
Code Postal : ..................................................Ville : .................................................................. 
Tél : ..........................................Fax : ...........................................email :.................................... 
Nom de l'Accompagnant : ........................................................................................................... 
Un programme détaillé ainsi que le bulletin d'inscription (montant de la participation,  
hôtel...) seront largement diffusés au mois d'août; mais n'hésitez pas à manifester dès à 
présent votre intention d'y participer en faisant parvenir ce bulletin à Nicole BARBIEUX 
- fax : 03 20 90 92 31 ou par email : nbarbieux@olea.fr 
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Le Président Daniel HAZARD avant d'ouvrir la séance, 
présente ses vœux les plus sincères à tous les Membres du 
Conseil d'Administration ainsi qu'à leur famille. 
 

Il propose ensuite d'aborder les questions prévues à l'ordre 
du jour et ouvre la séance à 14 h 20. 
1 – Approbation du Compte rendu du Conseil 
d’Administration du 16 octobre 2008 

En revanche, Monsieur Alain GLADE, Président de la 
Section Sud-Ouest, souhaite apporter quelques 
modifications au procès verbal de la réunion du 16 mai 2008 
(paru dans notre chronique n° 808) : 
- le centre IFTH de Mazamet n’a pas cessé ses activités, 
- Alain GLADE  a fait valoir ses droits à la retraite au 30 
avril 2008 
- le secrétariat de l'ACIT Sud Ouest reste présent à l'IFTH 
MAZAMET. 
Sous ces réserves, le compte-rendu de cette réunion est 
approuvé à l'unanimité. 
 

2 – Bilan de la Journée Technique du 16 octobre 2008 
La qualité et la teneur des interventions scientifiques, 
techniques et économiques, ont suscité discussions et 
questions, témoignant de l’intérêt des 48 participants (28 
adhérents, 13 non adhérents et 7 conférenciers et/ou 
journalistes). 
Financièrement, le résultat est positif de 126.40 € ; les 
inscriptions ayant produit une rentrée de 1490.00 € et 
l’organisation représentant 1363.60 € de charges. 
 

3 – Point sur le prochain Congrès ACIT en octobre 2009,  
à BRUXELLES 
Une commission spéciale a été mise en place par le groupe 
Nord-Belgique pour l’organisation des conférences. 
A ce jour, la commission s’est réunie deux fois et a décidé : 
- le thème : Tendances Actuelles et Options pour la Chimie 
Textile 
- conférence d’ouverture : profiter de l’opportunité pour 
faire intervenir un Commissaire Européen et/ou  le Président 
de la plateforme européenne de recherches textiles (l’UE 
ayant décidé de proclamer 2009 « année européenne de la 
créativité et de l’innovation »). 
- savoir faire de la chimie textile : deux exposés orientés 
sur les choix R&D conduisant à des innovations de 
solutions, 

Le Conseil d’Administration de l’ACIT s’est réuni sous la présidence de Daniel HA-
ZARD, le mercredi 28 janvier 2009, à 14 h15, à la Maison du Textile à CLICHY. 
 

Présents : MM. Yann BALGUERIE, Alain CHANOIS,  Jean-Pierre GALLET, Jean-
Claude GIANFALLA, Jean-Paul GRUMIAUX, Daniel HAZARD, Georges ROOS, 
Claude TREZAIN, Pierre VIALLIER. 
Absents ou Excusés :MME Nicole BARBIEUX, Elisabeth LESTOQUOY, Karine 
SFAR - MM. Michel  BOUDIN, Eric DEVAUX, Jean-François GIBIER, Alain 
GLADE, Michel  HUET, Jean Pierre HUS, Alain KNECHT, François LITTY, Fran-
cis MARTIN, Michel Alain MARTY, Georges MERAND. 
 

Assiste également à la réunion : Marie-Angèle DURAND 

- Textiles prestigieux,  produits spécifiques : deux exposés 
orientés sur les choix stratégiques permettant un positionnement 
« entreprise leader » 
- Deuxième vie ou développement durable : deux exposés en 
cours de réflexion  en évitant les grandes théories. 
�  Prévisions pour le déroulement du Congrès 2009 
- jeudi 15 octobre : Conseil d’administration, le soir, 
- vendredi 16 octobre : Congrès (incluant l’Assemblée 
Générale) et dîner de fin de congrès, 
- samedi 17 octobre : visite de Bruxelles, le matin, et le 
déjeuner qui clôturera le Congrès. 
 

4 – Point sur les cotisations  
Rentrées des cotisations : 
 - Pour 2007 : 9 245.00 € (29 adhérents n’ont pas payé leur 

cotisation 2007), 
- Pour 2008 : 10 005 € (29 + 20 adhérents n’ont pas payé leur 

cotisation 2008), 
- Pour 2009 : 1 105 €  (adhérents ayant anticipé leur paiement). 

 

Les 29 adhérents n’ayant pas réglé leur cotisation 2007 sont 
considérés comme démissionnaires ; le nombre d’adhérents 
passe, de ce fait, à 249. 
 

5 -  Activités des Sections Régionales 
 

- NORD/BELGIQUE :  Visite de la nouvelle station 
d’épuration des eaux de Bruxelles et de la Maison du Futur, fin 
novembre 2008. 
Présentation, le 29 janvier 2009, des vœux du président Nord 
Belgique à tous les membres du bureau, suivi d’un repas 
En prévision, pour le premier semestre 2009, visite de la centrale 
nucléaire de Gravelines et d’une entreprise textile 
 

- SUD-EST : Le 22 janvier 2009, 30 personnes ont visité le 
laboratoire de la police scientifique, à Lyon (ce laboratoire 
réalise près de 250 000 tests ADN par an) ; visite également du 
service balistique. A l’issue des visites, un repas a réuni les 
participants 
Une visite, sur un sujet non encore précisé, aura lieu en avril 
2009 
 

- PARIS : Le président  Michel Alain MARTY étant absent, 
nous n’avons pas d’information 
 

 



- EST : En décembre 2008, 14 participants se sont réunis pour une soirée bowling. Monsieur VIALLIER informe de l'intention 
de Monsieur HUS de démissionner de la Présidence de la Section EST, Francis MARTIN est pressenti pour reprendre ce poste. 
 

- TROYES : Quinze personnes ont fêté les rois,  avec galette et champagne, en ce début d’année. 
 Une visite, sur un sujet non encore précisé, est prévue fin mars 2009 
 

- SUD-OUEST : Le président  Alain GLADE étant absent, nous n’avons pas d’information 
 

- NORMANDIE : La section Normande se recompose et 9 personnes se sont réunies pour un dîner convivial. 
 

6 – Questions diverses 
6.1 - Lionel DUCROCQ annonce sa démission du Conseil d’Administration de l’ACIT, mais reste membre de l’Association 
 

6.2 - La réflexion concernant la possible suppression des services de Monsieur DESTOUCHES, commissaire aux comptes, 
chargé de la révision des comptes de résultats et d’exploitation, mais également du bilan financier, est toujours d’actualité. 
L’ensemble des comptes et bilans pourrait être confié à Valérie MAZENC, sous le contrôle –par exemple- de deux 
Administrateurs, appelés à "certifier les comptes" en Assemblée Générale ; la décision sera prise lors du prochain Conseil 
d’Administration. 
 

6.3 - On nous informe que toutes les salles de réunions de la Maison du Textile seront désormais payantes ; toutefois, des 
négociations sont en cours pour obtenir des conditions plus favorables financièrement. 
 

7 – Prochaine Réunion 
Le Conseil d'Administration se réunira aux dates et lieux suivants, pour 2009 : 

mercredi 08 avril, à 14 h15, à la Maison du Textile (en principe : voir remarque concernant les salles), 
mercredi 01 juillet, à 14 h15, (même remarque que pour la réunion précédente), 
jeudi 15 octobre, en après midi (heure à préciser), à BRUXELLES, à l’occasion du Congrès national. 
 

Plus aucune question n'étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, le Président  Daniel HAZARD lève la séance à  15 h40 
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Le Conseil d’Administration de l’ACIT s’est réuni sous la présidence de Daniel HAZARD, le mercredi 08 avril 2009, à 14 h15, 
à la Maison du Textile à CLICHY. 
 

Présents :  
MM. Alain CHANOIS,  Jean-Pierre GALLET, Jean-Claude GIANFALLA, Jean-François GIBIER, Jean-Paul GRUMIAUX, Da-
niel HAZARD, Georges ROOS, Claude TREZAIN, Pierre VIALLIER. 
 

Absents ou Excusés : 
MME Nicole BARBIEUX, Elisabeth LESTOQUOY, Karine SFAR 
MM. Yann BALGUERIE, Michel  BOUDIN, Eric DEVAUX, Alain GLADE, Michel  HUET, Jean Pierre HUS, Alain KNECHT, 
François LITTY, Francis MARTIN, Michel Alain MARTY, Georges MERAND. 
 

Assiste également à la réunion : Marie-Angèle DURAND 

Le Président Daniel HAZARD ouvre la séance à 14 h 20. Il 
propose ensuite d'aborder les questions prévues à l'ordre du 
jour. 
1 – Approbation du Compte rendu du Conseil d’Admi-
nistration du 28 janvier 2009 

Aucune remarque n'étant formulée, le compte rendu est 
approuvé à l'unanimité. 

2 – Point sur le prochain Congrès ACIT en octobre 
2009,  à BRUXELLES 
Plusieurs commissions ont été mises en place par le groupe 
Nord-Belgique : 
La  « commission » conférences :   
- sélection des conférenciers, quasiment terminée. 
- les conférenciers Belges et Français interviendront, en 
français, 

- le thème retenu est : "L’esprit créatif du Textile Européen" 
- neuf interventions de 30 minutes sont prévues (20 minutes d’ex-
posé et 10 minutes de discussions) 
La « commission » visite de la ville : 
- pour les accompagnants, le vendredi 16/10/09, visites guidées 
dans le « cœur » de Bruxelles, 
- pour tous, le samedi 17/10/2009, visite en bus privé dans les 
quartiers de Bruxelles. 
La « commission » Hébergement : 
- Sélection de 5 hôtels dans le centre pour permettre un accès aux 
différents points (congrès, visites, restaurants), 
- prix négociés, de 60 à 100 € par nuit 
 
Le congrès se tiendra dans une salle de la FEB, Fédération des 
Entreprises Belges. 
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3 – Point sur les cotisations 2009  
A ce jour, 98 membres ont réglé leur cotisation 2009, ce qui représente une rentrée de 4.625 €, 
Une relance pour appel à cotisation a été faite, par Ecopli, auprès des 181 membres n’ayant toujours pas réglé leur cotisation 
2008 et 2009. 
 
4 -Réalisations 2008 - Budget prévisionnel 2009 
Total des Produits 12 977.98 €   13 810.00 
Total des charges  20 005.03 €   19 450.00 € * 
Résultat   - 7 027.06 €    - 5 640.00 € * 
* La suppression de la ligne budgétaire « frais de déplacements » permettrait une réduction des charges de l’ordre de 500.00 €. 
Toutefois cette décision n’est pas entérinée, certains cas particuliers pouvant justifier une affectation « frais de déplace-
ments » (décision au cas par cas). 
 

5 -  Activités des Sections Régionales 
- NORD/BELGIQUE : Jean Paul GRUMIAUX annonce pour le 09 avril, la visite du port de Dunkerque, en bateau,  et du mu-
sée portuaire ; après le déjeuner, visite de la centrale nucléaire de Gravelines, puis retour vers Lille via « Bergues ». (22 inscrits) 

 

- SUD-EST : Alain CHANOIS annonce, pour le 05 mai,  la visite du Musée « Rêve de papier » (visite organisée par Michèle 
JARRIGEON avec le Rotary Femmes). 
Le 07 Juillet, il est prévu une visite des laboratoires DERMSCAN : évaluation des cosmétiques, sans animaux. 

 

- PARIS : Pas d’infos de Michel Alain MARTY. 
  

- EST : Pierre VIAILLIER annonce la programmation d’une visite de ferme auberge (tenue par un ancien du Textile), située à 
1100 mètres d’altitude actuellement encore enneigée) ; repas prévu à la ferme 
 

- TROYES : Jean Claude GIANFALLA à réuni 13 personnes, le 25 mars pour la visite de METEO-France à Barberey ; cette 
visite a été suivie d’un repas en commun. 
 

- SUD-OUEST : Pas d’infos d’Alain GLADE 
 
6 - Questions diverses 
Suite à la décision de ne plus faire appel au Commissaire aux Comptes pour permettre une économie de charges de l’ordre de 
1200.00 €  (voir CA précédent), le Président Daniel HAZARD  propose le suivi des comptes de notre Association, à titre gra-
cieux,  par l’expert comptable de sa Société VERAMTEX. 
 

Il est néanmoins souhaitable de désigner, également, un Administrateur qui puisse certifier nos comptes conjointement avec 
l'expert comptable de VERAMTEX. Pour éviter toute confusion des rôles, cet Administrateur ne devra être ni le Trésorier, ni le 
Trésorier Adjoint. Décision à prendre dans les prochains mois. 
 

7-  Prochaine Réunion 
Le prochain  Conseil d'Administration est fixé le mercredi 1er juillet 2009, à 14 h15, à la Maison du Textile à CLICHY. 
 
Plus aucune question n'étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, le Président HAZARD lève la séance à 15 h35  
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Admissions :  
N°7311 : Gérard DANSET – Section Nord/Belgique 
N°7312 : Jean DE LA KETHULLE – Section Nord/Belgique 
N°7313 : Philippe UTECHT – Section Sud Ouest 
N°7314 : Anthony HAZARD – Section Nord Belgique 
N° 7315: Aurélie HAZARD - Section Nord Belgique 
N° 7316 : Jean-Louis ZYCH –Section Nord/Belgique 
N°7317 : Jean-Paul DANNIAU – Section Nord/Belgique 
N°7318 : Guy LAMBREGHTS – Section Nord/Belgique 
N°7319 : Yassin KAROUCHE - Section Est 
N°7320 : Jurgen TURPYN - Section Nord/Belgique 
N°7321 : Yves de SOMERE - Section Nord/Belgique 

Démissions :  
M. DESARMENIEN Thierry - Section Paris 
M. DUCHAMPT Christian - Section Sud Est 
M. LEGRAND Jean Jacques - Section Ouest 
M. MAYOL Jean Nicolas - Section Sud Est 
M.VANBRANTEGHEM Michel - Section Nord 
M. TSCHIRHART Alain - Section Est 
M. WOLFF Claude - Section Ouest 
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Section Nord :  
Le 9 avril 2009, 21 adhérents de la section Nord Belgique se sont retrouvés pour une journée d'excursion assez chargée en visi-
tes :  
�  Visite du Port Est de Dunkerque à bord du Texel  :  

 
En fait, Dunkerque, 3ème port de marchandises de 
France (derrière 1 Marseille et 2 Le Havre) est cons-
titué de 2 ports : 

· le port Est, que nous visitons ce jour,  construit 
à partir de 1880, à niveau d’eau constant, peut ac-
cueillir des bateaux jusque 115 000 t 

· le port Ouest, construit à partir de 1970 en eau 
profonde, profondeur de 18 à 25 m selon la marée. 

 
�   Visite du Musée portuaire :  
Le Musée se compose de deux sites :  
¨ le Musée à flot : Amarrés devant le musée, plusieurs bateaux historiques témoignent du paysage maritime et portuaire de 

Dunkerque pendant la première moitié du XXe siècle. Le fleuron de la collection est le trois-mâts Duchesse Anne qui 
rappelle le temps pas si lointain où le port vivait au rythme des grands voiliers de la compagnie Bordes. Plus modeste 
mais aussi visible avec sa coque d’un rouge éclatant, le bateau-feu Sandettie illustre l’histoire de la signalisation maritime 
au large des côtes de Flandre et la vie de ces « marins de l’immobile » dont la tâche essentielle était de garder le phare 
allumé. Quant à la péniche Guilde, elle rappelle l’importance majeure de la batellerie dans un port de commerce.  
Le remorqueur Entreprenant, non ouvert au public encore, complète la collection. 

¨ et du Musée à quai, installé dans un ancien dock à tabac du XIXème siècle. Né sous l’impulsion d’anciens dockers sou-
haitant conserver la mémoire de leur activité, le Musée portuaire a ouvert ses portes en 1992. Dans le cadre chaleureux 
d’un ancien entrepôt de tabac, au cœur du quartier de la Citadelle, le musée à quai présente l’histoire de Dunkerque, port 
stratégique en mer du Nord. 

 
Les estomacs s’étant creusés, un déjeuner attendait nos Amis du Nord au restaurant « Aux gens de Mer » (ceux-ci restaient dans 
l’ambiance) tout proche sur le même quai. 

�  Centrale Nucléaire de Gravelines :  

La centrale a été en partie construite sur des terrains gagnés sur la mer. 

6 réacteurs de 900 MW chacun sont installés, les 2 derniers étant déjà de 2ème 
génération. L’usine d’aluminium Alcan toute proche consomme d’ailleurs à 
elle seule la moitié d’un réacteur. 

 Il y a encore de la place pour 4 autres réacteurs, mais pas de décision pour le 
moment. Avec ses 5400 MW installés, Gravelines est la plus grosse centrale 
de France, 2ème d’Europe et 3ème du monde ! Elle produit 9% de la consom-
mation française. Pour mémoire le problème principal de l’électricité est 
qu’elle n’est pas stockable en grande quantité (sauf possibilité de "remplir" 
des grands barrages). A tout moment, les moyens de production doivent donc 
s’adapter à la consommation qui elle est en partie aléatoire. Des accords in-
ternationaux permettent en partie de compenser les pointes au-delà des fron-
tières en échangeant de l’énergie pour profiter des différences d’horaire de 

pointe entre pays.  
A l’issue de cette conférence, quelques pas dans la galerie d’exposition nous ont permis de voir différentes maquettes permettant 
d’illustrer la conférence. 
 
Il est déjà 18h00 et la journée est déjà bien remplie. Elle se terminera par une chope bien méritée à l’estaminet Le Bruegel de 
Bergues. Et que la lumière était belle au retour vers Lille, une luminosité que n’auraient pas reniée nos peintres flamands. 
 
Philippe LELEU  ( une version beaucoup plus complète est disponible sur simple demande par mail à contact@acit.asso.fr ou 
sur le site de l'ACIT : www.acit.asso.fr - rubrique Sections Régionales - Section Nord/Belgique) 
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Section Troyes : La section de l’Aube a organisé le 25 mars une visite du Centre Départemental 
Météorologique de l’Aube. 
 
Treize personnes se sont retrouvées à l’aérodrome de Troyes-Barberey où se trouve implanté le 
Centre Départemental. 
 
Le facteur « temps » pour de nombreuses professions détermine non seulement la sécurité mais aus-
si l’organisation et la rentabilité de leurs activités. Entreprises, collectivités locales sont de plus en 
plus nombreuses à intégrer la météo comme paramètre de gestion. 
 
Situé au cœur de l’Aube, le centre départemental de Météo-France observe le temps sur l’aérodrome, surveille les 
précipitations grâce au radar implanté à Avant-les-Ramerupt, ausculte le département grâce à un réseau de 46 postes 
de mesures dont 10 automatisés. Les prévisions sont établies à 7 jours et réactualisées trois fois par jour. 
 
Le Centre alimente les bases de données du temps passé indispensables à une bonne connaissance du climat local et 
à la réalisation d’études statistiques pour différents secteurs économiques. La banque climatologique de Météo-
France archive les enregistrements de plus de 1000 stations automatiques et de plus de 4000 postes climatologiques. 
 
A l’échelon national, Météo-France dont le centre est à Toulouse comprend 3700 personnes dont 80 % d’ingénieurs 
et techniciens – 150 implantations locales ou spécialisées, 600 stations d’observations terrestres, 21 radars de préci-
pitations et 19 stations de radiosondage. 
 
A la suite de cette visite, nous nous sommes retrouvés au restaurant Dupont où nous avons passé une agréable soirée. 
           

Jean-Claude GIANFALLA 
 
 

 
 
Section Est : L’ACIT Est part à la découverte des va-
ches Salerces 
 
Le 19 juin par un temps frais à la suite d’une pluie très 
rafraîchissante nous sommes montés à 14 à la ferme 
auberge du Molkenrain. Seuls 4 courageux ont préféré 
faire le tour des pâturages et du sommet au lieu de 
boire une première bière. Outre la vue, nous avons découvert un troupeau de 80 ma-

gnifiques vaches salerces et un taureau unique qui doit toutes les satisfaire mais c’est une belle bête Détail : ces va-
ches sont un peu fainéantes et elles se refusent à faire la transhumance autrement qu’en camion et comme les fran-
çais actuels elles ne se déplacent qu’en véhicule motorisé. A 20 mois les taurillons sont abattus et nous avons ainsi 
dégusté un sauté de Salerce. Détail : la patronne doit à son travail dans une usine d’ennoblissement d’avoir appris 
comment faire une recette reproductible ! 
 

Pierre VIALLIER 



Le règlement REACH fixe un certain nombre d’obligations, notamment 
d’enregistrement, de notification, d’autorisation et de communication. Ces 
obligations sont valables dans tous les états-membres de l’Union Euro-
péenne. 
Toutefois, le règlement laisse, aux états Membres, le soin de déterminer le 
régime et les modalités des contrôles et sanctions applicables aux viola-
tions des dispositions du règlement (Article 126 Sanctions en cas de non-
respect du règlement). 
 

En France, la loi du 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale a autorisé le gouvernement à pren-
dre, par voie d’ordonnance, les mesures nécessaires à l’application de REACH. Ainsi, l’ordonnance 2009-229 du 
26 février 2009, portant sur le régime des sanctions et le dispositif de contrôle sur la mise en œuvre du règlement 
REACH, a été publiée au Journal Officiel français du 27 février 2009. Ce texte a notamment été introduit au sein 
du Code de l'environnement. 
 

Les sanctions 
 

Le règlement REACH prévoit le retrait du marché de toute substance qui n’aura pas fait l’objet des procédures de 
pré-enregistrement ou d’enregistrement. 
Par ailleurs, en France, il est prévu des sanctions pénales et des sanctions administratives, en cas de non respect 
des dispositions du règlement REACH. 
 

Ainsi, pour les infractions aux trois grands principes de REACH à savoir enregistrement, autorisation et restric-
tions, des sanctions pénales sont encourues : peines de prison (2 ans d’emprisonnement) , amende (75.000€) et 
peines complémentaires comme la confiscation ou l'affichage de la décision prononcée (articles L521-21 à L521-
24 du code de l'environnement). 
 
Pour toutes les autres infractions à REACH, des sanctions administratives sont prévues : mise en demeure qui peut 
être suivie d'une amende ou encore d'une mesure d'interdiction d'importation, de fabrication ou de mise sur le mar-
ché (articles L521-17 à L521-20 du Code de l'environnement). 
 

Les contrôles (articles L521-12 à L521-16 du Code de l'environnement) 
 

Sont habilités à procéder aux contrôles plusieurs corps d’inspection, dont les principaux sont : 
· Les agents de la Direction Générale de la Concurrence de la Consommation et de la Répression des Fraudes 

(DGCCRF), 
· Les agents des douanes, 
· Les inspecteurs du travail, 
· Les inspecteurs des installations classées travaillant dans les Directions Régionales de l’Industrie de la Recher-

che et de l’Environnement (DRIRE) ou dans les Directions Départementales des Services Vétérinaires (DDSV), 
ou encore les inspecteurs de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé (AFSSAPS). 

 
Les agents ont accès aux établissements et aux locaux professionnels, ils peuvent exiger la communication de 
toute pièce ou document utile. 
A noter que des contrôles, encadrés par une circulaire interministérielle, sont programmés. Ils devraient porter en 
priorité sur le respect des obligations d'enregistrement et sur la conformité des fiches de données de sécurité. 
 
Contacts : Karine SFAR / UIT & Fédération de la Maille et de la Lingerie / ksfar@la-federation.com 
 Fanny SCHERER / Fédération de la Maille et de la Lingerie / fscherer@la-federation.com 

Les sanctions dans le cadre de REACH 

INFORMATIONS DIVERSES 
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Eco-organisme EcoTLC : 
la déclaration des quantités mises sur le marché en 2008 est ouverte 

Toutes les personnes physiques ou morales qui mettent sur le mar-
ché national à titre professionnel des produits textiles d'habillement, 
des chaussures ou du linge de maison neufs destinés aux ménages ont 
l'obligation de contribuer ou de pourvoir au recyclage et au traite-
ment des déchets issus de ces produits (article L.541-10-3 du Code de 
l'environnement). 

 
Tout assujetti peut répondre à ses obligations légales de deux manières : 
·  soit en adhérant et en contribuant financièrement à un éco-organisme agréé, 
·  soit en mettant en place un système individuel et le faire agréer par les Pouvoirs Publics. 
 
Eco TLC, éco-organisme collecteur de l’éco-participation propre à la filière textile d'habillement, linge de maison 
et chaussures, est aujourd’hui le seul éco-organisme agréé pour percevoir des contributions au recyclage et au 
traitement et pour verser des soutiens aux opérateurs de tri et aux collectivités territoriales (agréé par l'arrêté du 
99/03/2009). 
 
Il est administré par des metteurs sur le marché (industriels, importateurs et distributeurs) et présidé par Domini-
que GUISIANO (Directeur Général de Redcats Children Family Brands, filiale de PPR). 
La profession textile et linge de maison est représentée par deux associés (appartenant au Collège Industrie) : 
Mme Catherine Rambaud (PDG de la société Olympia) et M. Jean Hacot (Président du GIE Promoflor). 
 
� Appel à contribution 
 
La campagne de déclaration 2009 des quantités de pièces de textiles d'habillement, de linge de maison et de 
chaussures mis sur le marché en 2008 par les entreprises concernées, a débuté le 3 juin 2009 et s'achève le 31 
juillet 2009. 
Elle se fait, via l'extranet adhérents du site d'Eco TLC (www.ecotlc.fr), qui permet, à chaque entreprise concer-
née, de s'inscrire, de contractualiser avec Eco TLC, et de déclarer ses quantités mises sur le marché. 
Le règlement de la contribution doit être effectué au plus tard le 31 août 2009. 
 
� Barême 
 
Il a été décidé de répartir : 
·  Les articles d'habillement en 4 catégories : HTPP (Habillement Très Petites Pièces), HPP (Habillement Petites 
Pièces), HPM (Habillement Pièces Moyennes) et HGP (Habillement Grosses Pièces); 

·  Le linge de maison également en 4 catégories : LTPP (Linge de maison Très Petites Pièces), LPP (Linge de 
maison Petites Pièces), LPM (Linge de maison Pièces Moyennes) et LGP (Linge de maison Grosses Pièces) 

·  Les chaussures en 2 catégories : CPP (Chaussures Petites Pièces) et CPM (Chaussures Pièces Moyennes). 
 
Les contributions sont calculées sur la quantité de pièces mises sur le marché (à l'unité) selon un barème qui est le 
suivant : 

·  TPP (Très Petites Pièces) : 0,001 euro par unité mise sur le marché (soit 0,1 centime d'euro), 
·  PP (Petites Pièces) : 0,004 euro par unité mise sur le marché (soit 0,4 centime d'euro), 
·  PM (Pièces Moyennes) : 0,006 euro par unité mise sur le marché (soit 0,6 centime d'euro), 
·  GP (Grosses Pièces) : 0,04 euro par unité mise sur le marché (soit 4 centimes d'euro). 

 
Un objectif de 75% de pièces contribuantes a été fixé pour cette première année. 
 
 
Contact : Karine SFAR / UIT & Fédération de la Maille et de la Lingerie / ksfar@la-federation.com 
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3 intervenants répondaient aux questions d’Hélène Sarfati-Leduc – Marc 
Jacouton, Directeur Commercial d’Oxbridge (Groupe Spérian) – Régis 
Delobre, Directeur Général de Lafodex – Alexis Koumbacheff, Services 
Généraux des Armées. 
 
Il s’agissait, pour les entreprises productrices comme pour les donneurs 

d’ordres, représentés ici par le SGA de faire part de leur retour d’expérience sur la notion 
de Responsabilité sociale et environnementale de l’entreprise, et de la traduction concrète 
de la notion d’engagement dans une démarche de Développement Durable en termes de 
pratiques professionnelles. 
 
Les intervenants ont répondu sans langue de bois à des questions portant sur les exigen-

ces des clients en matière d’achats responsables, et ont fait état des réussites et difficultés rencontrées de part et 
d’autre, du fait de la contraction actuelle des marchés, et des limites fixées par le code des marchés publics. 
Le bilan de ces échanges a révélé d’une part une volonté affichée de poursuivre dans cette voie pour les entre-
prises, et côté Donneurs d’ordre, un changement de paradigme, qui se traduit par la mise en œuvre de moyens 
efficaces pour faire la différence par le Développement Durable. 
Yamana et le SGA y ont présenté leur collaboration (en cours), portant sur un accompagnement technique du 
SGA par Yamana pour une meilleure intégration de la RSE dans les pratiques d’achats des Armées. 
Cette première collaboration donnera lieu à un marché test, début 2010. 

Mercredi 1er Juillet 2009, Yamana a animé une TABLE RONDE sur le 1er colloque 
SECURIVET sur le thème : Entreprises ou donneurs d’ordres : pourquoi, comment, 
produire et acheter « Responsable » ? 

Ventes-Responsables.com, un nouveau site  
de ventes privées “ÉTHIQUES” 

Ventes-responsables.com est un nouveau site de ventes privées sur Inter-
net, qui a été créé très récemment, en début d’année 2009. Ce site offre 
aux consommateurs des produits soit écologiques, soit biologiques, soit 
issus du commerce équitable, à des prix avantageux. 
 

Les produits proposés sont des produits de marques présentant une des 
trois caractéristiques précédentes, identifiées par des logos, et les inter-

nautes ont la possibilité d’accéder à un descriptif détaillé de ce que les marques mettent en œuvre pour le déve-
loppement durable. 50 à 60 % des ventes concernent le secteur textile, et plus spécifiquement la mode. Les mem-
bres inscrits ont déjà eu la possibilité d’acheter en ligne des vêtements des marques G=9.8, La Queue du Chat, 
Numanu Love, Ethos, Ekyog… 
 

Les deux cofondateurs espèrent atteindre, à la fin de cette première année d’activité, un chiffre d’affaires d’un 
demi-million d’euros. 
 

“Les ventes sur Internet ne connaissent pas la crise”, et l’habillement est le 3ème marché du e-commerce et le  
2ème secteur en croissance de chiffre d’affaires avec une hausse de 23 % en 2008. 
 

Par ailleurs, on peut noter que les consommateurs français sont de plus en plus nombreux à acheter des produits 
bio et/ou équitables. Selon l’IFM, 28% des consommateurs déclaraient, en novembre 2008, avoir acheté au moins 
un produit bio et/ou équitable, soit 7 points de plus qu’en 2007. 
 

Cependant, un grand nombre d’entre eux (37%) connaissent ces produits sans les avoir encore achetés et la raison 
la plus fréquente de non-achat est de ne pas savoir où les acheter ou encore de ne pas disposer d’un point de vente 
proposant ces produits à proximité. Ainsi, le nouveau site ventes-responsables.com a un bel avenir devant lui. 
Contact : Karine SFAR / UIT & Fédération de la Maille et de la Lingerie / ksfar@la-federation.com 
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Grâce aux infrarouges, les textiles réchauffent le corps 

En utilisant des fibres de céramique qui agissent comme des éponges en ab-
sorbant et en restituant des rayonnements infrarouges lointains, les fabricants 
de vêtements sportifs préparent de nouvelles gammes de protection contre le 
froid. Au contact de l'organisme, les ondes entrent en résonance avec les mo-
lécules d'eau qui s'agitent. Leur frottement échauffe les cellules qui transmet-
tent à leur tour de la chaleur. 
 

On connaissait jusqu'alors les agréables propriétés enveloppantes des rayon-
nements infrarouges utilisés sur les radiateurs haut de gamme. Voilà mainte-
nant que ces ondes de lumière invisibles débarquent dans la conception de 
vêtements. 
 

Mis au point il y a deux ans, ces tissus ont trouvé leur première application 
auprès du fabricant de vêtements sportifs Vertical, réputé pour ses tests de 
matière grandeur nature. Dès l'an prochain, sa collection infrarouge compren-
dra ainsi une veste grand public. 

 

Et la concurrence arrive déjà : à Taiwan, un autre industriel a eu la même idée en utilisant une fibre polyester 
comme support d'un mélange céramique pour obtenir un fil synthétique qui peut être tissé avec d'autres fibres 
(coton, élasthanne, Nylon...). La société Akeo (120 employés, 45 millions d'euros de chiffre d'affaires) est la pre-
mière utilisatrice en France. "Nous avons élaboré une centaine de références bien-être qui vont du bonnet à l'ano-
rak coupe-vent, explique son président André-Pierre Alexandre. Cette innovation promet un renouveau aux 
membranes de protection contre le froid", pronostique-t-il. 
Contact : Jean-François Monnet / Fédération de la Maille et de la Lingerie / jfmonnet@la-federation.com 

Les textiles naturels s’invitent dans les composites 

Le salon des composites JEC, qui s’est déroulé à Paris-Porte de Versailles du 24 au 25 
mars 2009, a montré l’intérêt d’utiliser les fibres naturelles dans la fabrication des 
composites. 
 
Comparés à d’autres matériaux tels que le métal, l’aluminium et les thermoplastiques, 
les composites à base de matériaux naturels offrent quatre avantages : liberté de de-
sign grâce à la souplesse du textile, produits respectueux de l’environnement, bonnes 
propriétés de résistance et de rigidité. 
 
Les fibres libériennes (lin, chanvre), réputées imputrescibles, remplacent d’ailleurs 
très avantageusement les fibres de verre et de carbone plus irritantes. 
 
Le designer François Azambourg en a imaginé une application très concrète : une col-
lection de mobilier Lin 94 composée d’un sandwich de mousse recyclée et de fibres 
de lin dans lequel on injecte - pour l’instant – de la résine polyester. A terme, il sera 
envisagé d’utiliser une résine de polylactide (polymère à base de maïs). L’avantage 
est que le lin est plus léger, aussi résistant et moins gourmand en énergie que la fibre 
de verre. 
 

D’autres applications à base de fibres naturelles existent déjà dans l’automobile (panneaux intérieurs, garnitures 
de toit, tablettes arrières), le bâtiment (planchers, profilés de porte, clôtures, bardage) et la voirie (trottoirs, digues, 
signalisation routière, isolants phoniques). 

 
 
Contact : Jean-François MONNET / Fédération de la Maille et de la Lingerie / jfmonnet@la-federation.com 

Textiles naturels pour composites 
Collection "Lin 94", 2009, F. 
Azambourg 
Source : http://www.azambourg.fr 

Textiles infrarouges 
Source : http://www.freepresse.com/La-
ceramique-une-membrane-textile.html 
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Cosmétotextiles :  
un référentiel de certification a été publié 

L'organisme certificateur ASQUAL a publié, en janvier dernier, un référentiel tech-
nique relatif à la certification des cosmétotextiles. 
 
Ce référentiel est la propriété de l'ASQUAL et a fait l’objet d’un dépôt auprès des 
Pouvoirs Publics avec une publication au Journal Officiel le 16 Janvier dernier. 
 
Le contrôle lié à la certification portera essentiellement sur l'évaluation toxicologique 
des ingrédients, l'évaluation des risques de sensibilisation et d'irritation, l'évaluation 
des effets revendiqués, les exigences de Qualité (solidité des coloris, stabilité dimen-
sionnelle au lavage…), les informations portées sur la notice et sur l'emballage… 

 
Si vous êtes intéressé, vous pouvez contacter Robert BIGUET de l'ASQUAL au : 01 55 43 07 20 ou par email à : 
direction@asqual.com 
 
Karine SFAR / UIT & Fédération de la Maille et de la Lingerie / ksfar@la-federation.com 

ESQUAD RÉVOLUTIONNE LE TISSU TECHNIQUE  

Esquad, le spécialiste du textile deux-roues à la fois mode et technique, continue 
son incursion dans le monde des vêtements aux matériaux d’avant-garde. Après 
avoir créé le jean le plus résistant au monde avec son tissu Armalith®, il commercia-
lise le Multifonctional Track Jacket.   
 
Equipée d’une membrane biocéramique, la Track Jacket exploite le rayonnement 
infrarouge du corps pour réguler son pouvoir calorifique. A porter sous un blouson 
ou sur un t-shirt, il offre un confort thermique idéal par tous les climats, chauds ou 
froids. Cette membrane en fait également un vêtement à la fois respirant et parfaite-
ment étanche.  
 
La Trak jacket est également coupe-vent, même à haute vitesse et par vents froids. 
Par ailleurs, avec sa doublure réversible fluo, elle se transforme en gilet haute visi-
bilité. 

 
La Track Jacket, conçue pour être portée sous un blouson, permet une synchronisation thermique très rapide. 
En effet, elle permet au corps de réguler sa température pour s'adapter immédiatement aux variations de tempé-
ratures. Développée par HT Concept, la membrane insérée dans le blouson, reprend le principe du Goretex® et 
sa surface est légèrement conductrice. De plus, la fibre intègre 18% de fines particules de céramique, appelées 
biocéramique polymère, qui renvoient une partie du spectre infrarouge que le corps émet. Cette technologie a 
fait l'objet d'un dépôt de brevet français et elle trouve ici sa première applicaton au monde 

 
Comme le reste de la gamme Esquad, la Track Jacket est destinée à être portée toute la journée. Lavable en ma-
chine, réversible et technique, la Track Jacket se montre emblématique de la tendance "urban wear" : le vête-
ment qui s'adapte à votre mode de vie !  

 
Contact : Jean-François MONNET / Fédération de la Maille et de la Lingerie / jfmonnet@la-federation.com 

Cosmétotextiles 
Source : RBC Groupe 

Track Jacket, Esquad 
Source : http://www.esquad.fr 
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Si ces postes vous intéressent, merci d’envoyer votre CV, lettre de motivation et vos prétentions soit par  

e.mail : contact@acit.asso.fr  soit par courrier au Secrétariat de l’ACIT qui transmettra 

Réf. 2149 : Groupe industriel français, fortement implanté à l’international, recherche pour sa filiale marocaine de 
fabrication et de vente de produits chimiques pour le textile, un RESPONSABLE DES VENTES H/F, LE POSTE 
EST BASÉ AU MAROC. A la tête d’une petite équipe, vous êtes chargé du développement des ventes de produits 
auxiliaires pour le textile au Maroc. Vous suivez les clients existants et prospectez de nouveaux comptes en leur ap-
portant votre expertise technique. Vous veillez à l’amélioration constante des performances et établissez un reporting 
régulier au siège. Vous êtes un acteur clé de notre activité commerciale au Maroc. 
H/F vous êtes de formation supérieure technique à dominante textile (Ingénieur ENSAIT, ESTIT, ITECH, ENSITM 
ou équivalent). Vous bénéficiez d’une expérience réussie dans le domaine du textile soit en tant qu’Ingénieur Techni-
co-Commercial soit sur une fonction technique et souhaitez évoluer vers une fonction plus commerciale. Vous parlez 
couramment l’arabe et avez une bonne connaissance du Maroc. La maîtrise de l’anglais est nécessaire. Votre sens du 
résultat, votre réactivité et vos connaissances techniques vous permettront de réussir au sein de notre groupe. 
 

Réf. 2150 : Technicien(ne) essais textile. Le poste est basé près de Caen dans le Calvados (14). Pétrole et Synthèse, filiale 
de TOTAL Lubrifiant, est une PME de 40 salariés qui dispose d'un laboratoire de recherche et développement spécialisé 
dans les lubrifiants TEXTILE. 
Le technicien essais textile a pour mission de caractériser des lubrifiants dans le cadre de procédés textile. Ces lubrifiants 
peuvent être issus de la Recherche et Développement, des applications en cours ou de veille concurrentielle 
RESPONSABILITES TECHNIQUES : 
Il/Elle est sera responsable :  De réceptionner et traiter les demandes de travaux adressées au laboratoire issues de la R&D 
ou des clients. D’examiner le bien fondé des demandes. De vérifier que les demandes s’inscrivent dans le domaine d’appli-
cation. 
De réaliser les travaux demandés en assurant de leur adéquation avec les procédures et les instructions opératoires. 
D’analyser les problèmes, d’interpréter les tests et de prendre les décisions en relation avec le responsable Recherche et 
Développement et/ou le chef produit pour y remédier. ; de traiter les réclamations des clients en relation avec le responsa-
ble R&D. 
De restituer et de diffuser les résultats et travaux (rapports, notes de synthèses…) ; de s’assurer de la propreté de sa zone de 
travail et de prendre les dispositions nécessaires pour effectuer les différents nettoyages et l’entretien des appareils du labo-
ratoire. 
De développer des tests d’application et d’évaluation ; de piloter les essais et les tests d’application produits. De procéder à 
la vérification de certains appareils du laboratoire  
 PROFIL : BTS textile / BTS productique textile avec  3-4 ans expérience ou bac + expérience significative en tant que 
responsable de production industrie textile 
AUTRES : Rémunération; de 21k€ à 24k€ (selon expérience) ;  Mutuelle, ticket restaurant,  38h semaine  
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Si l'une de ces candidatures vous intéressent, écrire ou contacter le Secrétariat de l'ACIT qui vous fournira les CV 

Réf. 2151 : Ingénieur Textile (ENSAIT 84) , responsable Laboratoire d’application , Promoteur Ignifuge. Mon expérience 
dans le monde du Textile m’a permis de développer de multiples compétences dans la technique, le commercial, la recherche 
et développement, ainsi que dans le management. Je recherche un poste à responsabilité ou je pourrai mettre toute mon exper-
tise, ainsi que ma rigueur, mon efficacité et mon autonomie.  
 
Réf. 2152 : Expert Ennoblissement indépendant, 53 ans,  recherche missions complémentaires en France, Europe, Afrique, 
Amériques et Asie. 
Expériences de management d’entreprises, d’appuis techniques y compris les départements annexes (contrôle qualité, mainte-
nance, contrôle des coûts, achats, logistique, etc..) 
Je suis ouvert à toute proposition et toute forme de collaboration. 
 



 
Nom – Prénom : ............................................................................. 
 
Adresse : ......................................................................................... 
 
Code Postal – Ville : ....................................................................... 
 
��� �  Je souhaite recevoir la chronique par email à l'adresse suivante  
 
--------------------------@--------------------------------------- 
 
��� �  Ne dispose pas d'adresse email et je continuerai à  
recevoir la chronique par courrier. 

La chronique par mail... plus facile et plus économique! 
 

Comme nous vous l'avions déjà signalé dans nos précé-
dentes chroniques, l'ACIT souhaite diffuser la chronique 
par email à un maximum d'adhérents. Pour les retardatai-
res qui n'ont pas encore répondu, merci de nous communi-
quer votre adresse mail personnelle et/ou professionnelle.  
Si vous n'avez pas d'e-mail, merci de répondre tout de 
même par fax ou téléphone pour éviter les relances. 

 
Complétez et faxez ce formulaire au 01 47 30 27 09  

ou envoyez-nous un email : contact@acit.asso.fr 
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ATTENTION :  
Lors de l'envoi de chaque chronique par mail, 
nous recevons beaucoup de retour de mail (soit 

adresse incorrecte, boîte mail saturée...) ; 
n'oubliez pas de nous faire part de tout 

changement éventuel. 
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1* 

2* 

3* 

4* 

5* 

6* 7* 

1* Section Normandie / Ouest :  
Président : M. Michel BOUDIN 
Trésorier : M. Norbert THORY 
Secrétariat : Mme LE CORRE 
SA COLOR France – 38 ancienne Route 
de Duclair – 76380 Canteleu 
Tél : 02 32 83 24 24  
Fax : 02 35 36 85 09 

2* Section Nord/Belgique :  
Président : M. Jean-Paul GRUMIAUX 
Trésorier : M. Alain GIRAULT 
Secrétaire : Melle Nicole BARBIEUX 
C/O OLEA – BP 109 – 59635 Wattignies Ce-
dex 
Tél : 03 20 90 02 92    
Fax : 03 20 90 92 31 

3* Section Paris/Ile de France : 
Président : Michel-Alain MARTY 
50 chemin de Montval à la 
Montagne 
78160 MARLY 
Tél : 01 39 16 17 36 
Mail : marty.conseil@orange.fr 

5* Section Alsace / Est :  
Président : M. Jean Pierre HUS 
Vice Président : M. Francis MARTIN  
Trésorier : M. Pierre VIALLIER 
Secrétariat : M. Michel HUET 
IFTH – Dr EST – 25 rue Alfred Werner 
– 68059 Mulhouse cedex 2 
Tél : 03 89 42 74 08  
 Fax : 03 89 42 91 15 

4* Section Troyes :  
Président : M. Jean-Claude GIANFALLA 
28 rue de la Mission – 10000 Troyes 
Tél : 03 25 73 83 95 

6* Section Sud/Est : Président : M. Alain CHANOIS 
Trésorier : M. OLRY 
Secrétariat : Mme Suzanne LANNUZEL 
ACIT C/O IFTH 
Av. Guy de Collongue — 69134 Ecully Cedex 
Tél : 04 72 86 16 40 
fax : 04 72 86 16 50 

7* Section Sud/Ouest :  
Président : M. Alain GLADE 
16 promenade Bellevue 
81390 Briatexte 
Tél : 05 63 58 44 65 
Fax : 05 63 58 44 64 
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Le Conseil d’Administration invite les sociétaires de l’ACIT à bien vouloir régler leur cotisation 2009 et éventuellement  
-pour les personnes retardataires- celle de 2008. Le paiement peut être effectué par chèque bancaire à l’ACIT - 37 rue de  
Neuilly - 92110 Clichy. 
Les adhérents belges peuvent régler leur cotisation de la façon suivante :  
�  Par virement : Crédit du Nord - Agence Paris - N° compte courant : 30076 2352 600365 002 00 
      IBAN : FR76 3007 6023 5260 0365 0020 051 
      BIC : NORDFRPP 
�  Pour les habitants hors de la zone euro, il est conseillé de verser le montant de la cotisation par virement, sans frais, au 

compte de l’ACIT, ou mieux, de remettre le montant de la cotisation en argent liquide entre les mains d’un responsable 
de l’ACIT. En effet, un chèque ou un virement, même exprimé en euros, tiré sur une banque à l’étranger donne lieu au 
moment de l’encaissement à des frais importants. 

Nom…………………………………….Prénom………………………………………………………………………………… 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : ………………… Ville : ……………………………………….Pays : …………………………………………… 

Email : ……………………………………………………………………………………………………………………………..  

  ��� �      Membre actif : 55 €     ��� �     Collectivités du  domaine : 165 € 
  ��� �     Retraités et –de 30 ans : 27,50 €    
 
Libeller le chèque à l’ordre de l’ACIT et l’adresser à : ACIT, Maison du Textile, 37-39 rue de Neuilly,  92110 Clichy 


